
( N° ;{5, ) 

Chambre des Heprésenumts. 

SÉANCE DU 4 DÉCE!UBRE 1841. 

RAPPORT /'ait par M. Zounc , au nom de la section centrale) s111• le Bi1rly1,t 
du. Ddpartmnont des Finonce« pour l'eœercice 184'.2 (*). 

MESSIEURS, 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1842 
présente une diminution apparente de . fr. 

Cependant, déduction des dépenses quine sont plus de nature à 
être reproduites , au moins quant à présent, el qui s'élèvent, d'a 
près le Budget de l'exercice courant, à 

il y a une augmentation réelle de . 

Cette augmentation f.e trouve aux chapitres et articles ci-après : 

69,4:-50 

339., 1ns 

269,725 

Chap. Ill. Art. 1 2,100 
)) Art. 2 30,000 
)) Art. 3 60,300 
)) A1't. 4 11~00 
)) Art. 10 . . 100,000 

Cha p. IV. Art. 1 4,100 
)) Art. a . 69, 7:2;5 
)) Art. 10 1,000 

-- 
269,7:25 

Quelques-uns de ces chiffres sont les conséquences des voles précédents, c'est 
ainsi c1ue figure au chap. III, art. 10, une somme <le 1001000 francs pour la 
continuation des travaux du cadastre dans le Limbourg et le Luxembourg. 

(*) La section centrale était composée de frH'.l. Du Bus ainé, président, Ls JEu~i,, CoGEL,) 
PrnMEt, Dovrvisa , DE GARCIA et ZouDE, rapporteur. 
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Au même ch ap. m , art. :l, § 17, celle de 30,000 francs poul' le rculurcc 
meut de la li3nc des douanes, conformément au principe admis par la Chambr« 
lors de la discussion du Budr,-et de 18-H. 

Une aut.rc somme de 90,72(5 francs 1 dont 301000 à l'art. 2 du chap. IJI, et 
60,72;5 à l'art. l5 du chap. IV, est le résultat des remises à accorder aux eomp 
tables pour l'accroissement probable des recettes. Cette somme n'est d'ailleurs 

' 'd' ' 1 qn un cre 1(, eventue . 
D'autres sommes enfin sont pétitionnées pour améliorer différents acnres de 

service , ainsi qu'on le verra aux articles correspondants. 
Aussi presque tous ces chiffres ont été admis, parce que la section centrale eu 

a reconnue l'ul ilité ; mais sous la modiûcation , en cc qui concerne la majoration 
clu traitement des employés ayant pour motif les frais de voyage souvent répé 
tés, auxquels ils sont soumis à raison de leurs fonctions, que celle majoration 
n'est accordée qu'à Litre d'indemnité. 
La section cou trale a cru devoir introduire celle réserve, dans la vue de ména 

r,cr le trésor lors de la liquidation <les pensions 1 les indemnités ne devnut pas 
entrer dans le calcul de leur fixation. 

La section centrale croit faire chose utile au pays et agréable au Gouverne 
ment, eu émettant le vœu que cette distinction ait lieu à l'avenir pour tous les 
traitements dont l'élévation a pour cause de nombreux frais de déplacement. 

l:XAUEN DU IJlfDG.E'f. 

= 

CHAPITRE Jer. 

ADIUINIS'l'RATION CEJ'n!IALE, 

Ar..-r1CLE Pnt:UIER. - Traitemen; d1i JJ,J,,;ni·stro. 

Adopté. 

. fr. 21,00() 

Au. 2. - Traüemerue <les [onctionuaires et employé.Y. , fr. 42.3,600 

A. la quatrième section on a pensé que la suppression de la place de directeur 
<lu bureau de liquidation avec la Hollande aurait dù porter la diminution de cet 
article à 6,000 au lieu de -41000 francs. 

Cette section a aussi désiré' connaitre quels ont été les travaux de la commis. 
sion des monnaies en 1840 et IH-4 L 

Cette observation el demande de renseignement ont été communiquées à 
M. le Ministre, qui a répondu : 1° q uc par suite de l'arrêté royal du 18 mars 
1841, qui a supprimé la place de directeur <lu bureau de liquidation, on a dù 
mettre à la tête de ce bureau un autre fonctionnaire qui a le titre <le chef de 
division 1 dont-Ie traitement est fixé à 4,500 francs. L'économie indiquée a pu 
être. réalisée par une nouvelle répartition du travail. 

A la demande des travaux de la commission des monnaies en 1840 et 18411 
il a été répondu que cette commission s'était occupée des objets qui lui sont attrr 
bués par la loi monétaire du 5 juin 183.!l, l'arrêté royal du 29 décembre 1831, 



converti en loi les :n décembre J B33 el 31 déeemhro HB4, et en oui re p.:1r la 
loi du 17 Févr ier 181Û sur la refonte des monu.iies pro viucialos et Lu·I 7 du 
ehap. te1 de h loi du Budget du 27 février 1841. 

D'après cr-s explications le chiffre de l'art. 2 a éle adopté. 

ART. 3. --- Frais do tournées . fr. 10\000 

La troisième section croit qu'il y a nécessité à foire un tarif 3{,nérnl pom chaque 
Département min istériel pour les frais de tournées, et particulièrement pour les 
voyaaes qui se font par le chemin de fer. 

La cinquième section dit que la somme lui paraît trop élevée pour les mêmes 
motifs que ceux. que fait valoir la troisième section. 

1\1. le l.\linistre fait remarquer, en réponse aux observations qui préeèdent , 
que ce n'est qu'au moyen de la plus stricte économie et de la plus u1·a1Hfo circon 
spection que les crédits alloués ont pu suffire aux besoins ordinaires <lu service , 
que cependant il se présente chaque année telles circonstances qui se rattachen L 
souvent à de g rands intérêts <le l'État, qu'il est impossible de prévoir ù l'avance 
et qui exigent crue des missions extraordinaires soient confiées à des fonction 
naires supérieurs du Département. Toutefois qu'un arrêté royal du 4 octobre 
dernier a rédui là moitié les frais de voyage; et pour just iller c1ue le crédit accordé 
ne permettra qu'avec peine de liquider les états de frais qui restent à produire 1 
l\L le Ministre transmet un tableau <le ceux liquidés au 1 cr noverubre , mon 
tant à fr. 7,122 ~o C8• 

1\11 • ' l d t • l' , ' l Il • L 1 
, • ' rais c'est cans ce · ocumeu merne el epoque a aque e J a etc arrëté , qm' 

la section croit trouven un motif suffisant de réduire le chiffre demandé; parce 
que le nouveau tarif opère une réduction d'autant plus forte, qu'elle s'applique 
aux fonctionnaires d'un rang plus élevé, qui sont ceux, dit le Ministre, auxquels 
on confie les missions extraordinaires; en effet 1 d'après l'ancien tarif 1 réduit de 
moitié par l'arrêté du 4 octobre 1 on accordait par lieue une indemnité <le fr. 6, 
fr. 4, fr. 3 50 1 fr-. 3 1 etc. , suivant les classes dans lesquelles les fouctiunnaires 
étaient rangés. 

Et c'est pour rentrer dans les intentions <lu Ministre lui-même 1 qui veut faire 
participer le trésor aux avantages du chemin de fer, que la section centrale u'al- 
loue que la somme de . fr. 8,000 

D. • ' f' C,) 0()0 imrnuuon . . . T. • •. , 

ART. 4. - /Jlatériel. Ir. 3,3.,000 

Adopté. 
En adoptant ce chiffi-e , la section centrale a cru devoir demander au Ministre 

si , conformément à l'observation qui en avait été faite par la commission du 
Sénat 1 dans son rapport du 21 Iévr icr dcrnier , il avait été fait inventaire du 
mobilier dans les divers Départements m inistériela.P 

Le Ministre ,1 répondu c1ue des inventaires dressés, à différentes époques, oxis 
laicnt dans les archives du Gouvernement, et que des ordres avaient été donnés 
aux a3en ts du domaine poul' procéder à lem· récolement complet. 

ABT. 5. - Servù:e de la monnaie, 

Adopté. 

. fr. 
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Cependant à la section centrale, un membre a fait remarquer qu'on 11e fabri 
quait que peu ou point de monnaie, cl que quand on en faisait, c'était quelque 
fois avec une L1·ès-11randc perle , comme lors de la convcrsiou de cents en deu.r 
centimes, A ce sujet quelques membres ont exprimé les plaintes du commerce 
de détail sur la rareté des pièces d'1ilt centime, La section invite l.\1. le ~linistre 
i, pourvoir ù ce besoin , s'il existe réellement. 

AnT, 6. --· Alultiplication des oarros , etc. . fr. 30,000 

Les troisième et quatrième sections désirent qu'on produise à la section cen 
trale un état détaillé de l'emploi de ce crédit pour 1841. 

A la demande qui en a été faite, le Ministre répond que , jusqu'à ce jour 
(27 novembre 1841), il n'a pas été fait emploi de ce crédit, attendu que le gra 
veur des monnaies n'a pas remis le compte des carrés qu'il a fournis pour le 
monnayage des pièces <le cinq et de doum oeutimes , mises en circulation en 
vertu des jur,ements de la commission <les monnaies. 

Le chiffre est adopté. 

ART. 7. --- fllagasùt généra,l des papiers . . fr. 

La première section demande si les fournitures pour l'administration centrale 
et les provinces se font par adjudication publique , et si les crédits sont annuel 
lement épuisés? En cas contraire, quelles ont été les dépenses sur l'exercice 
précédent P 

La cinquième section appelle l'attention du Ministre sur la qualité du papier 
timbré , des membres ayant fait observer que la qualité laisse à désirer ; tandis 
que l'emploi de ce papier est obligé pom· les minutes <les actes notariés même 
les plus importants. 

M. le Ministre a répondu aux renseignements demandés en transmettant un 
tableau, duquel résulte que, pour les exercices de 1837 à 1840 inclus, tous les 
crédits avaient été épuisés, et que ce n'est qu'en faisant présider la plus grande 
économie dans l'emploi clc ces fournitures , qu'on est parvenu à pourvoir à tou 
tes les exigences du service. Du reste, il déclare que ces fournitures ont eu lieu 
par suite d'adjudications publiques. 

Cette réponse, avec celle faite à une demande analogue à l'art. 9 <lu chap. Ill, 
esl imprimée et annexée au rapport sub litt. A. 

D'après ces explications, le chiffre est adopté. 

ART. 8. - Frais de rddootion. et de publication. de Statistique. fr. 5,000 

Adopté. 
La troisième section avait fait observer que si la rédaction était faite par des 

employés salariés, il y aurait lieu de borner le crédit aux frais <le publication. 
M. le rapporteur de celte section a reçu apaisement entier sur cette obser 

vation 1 par la lecture qui lui a été donnée d'une réponse du Ministère précédent 
sur celte même question 1 réponse qui se trouve consignée au rapport sur l'exer 
cice courant. 



Cil A PITHE IL 

ATl1JIN[ST!IATIO?-l nu Tlll,SOll DA!'iS us l'ROVlNCl;s, 

Am-. L -- Trm'tu11wnt des directeurs. 

J\dopté. 

\ (.) c·, · · , , z - , z 'É 1 nr. -· -- atSSUJ1' .<)CJl,1'1Yt ue !,[at. 

. fr. 

220,000. 

La cinquième section appelle l'atteutiou sur le capital éuorrnc qui repose 1 
dit-on 1 improductif pour l'État 1 chez le caissier {}t\nJral. 

Elle prie la section centralo d'examiner s'il n'y aurait pas moyen de diminuer 
la dépense des deniers de recette 1 si avanla~cux à ceux qui la font, même iudé 
peudaurment de toute remise. 

En s'expliquant sut· la portée de celle propos ilion, un membre a demandé si, 
à l'instar de cc qui se fait dans un pays voisin, les Fonds de la caisse d'épargne 
étaient employés en achat de rentes sur l'lttat P Le Gouvernement, a-t-il dit, 
dans sa sollicitude poul' la classe peu aisée I celle qui cou fie plus habituellement 
ses économies à celte caisse, aura sans doute surveillé ce placement qui , en 
même Lemps qu'il offre sécurité , contribue à l'amélioration du crédit public; 
el ce crédit étant la mesure Je la confiance qu'inspire uu Gouverucmeut , il s'en 
suit que plus il est élevé, meilleures seront les conditions qu'il obtiendra en 
cas d'emprunt, quand il sera forcé d'y recourir. 

Une autre conséquence bien précieuse encore du placement de ces fonds sur 
l'état , c'est l'attachement de Lons les intéressés au Gouvernement du pays. 

On a rappelé ensui le que la Cour des Comptes, chargée pa1· l'art. 11 (3 de la 
Conslilulion de l'examen des comptes de l'administration génél'ale et <le tous les 
comptables envers le trésor , avait souvent fair: observer aux Chambres que c'est 
en vain qu'elle avait requis, à plusieurs reprises, le caissier général de l'État de 
lui fournil' son compte pom pouvoir remplir à son égard so~ devoir consti 
tutionnel. 

Que c'est vainement aussi qu'elle a signalé au Gouveruement la gravité des 
conséquences qui peuvent résulter du défaut de contrôle. 
Toujours le caissier néné rai a décliné la corn pétence de la Cour, Lien q ue 

tous les fonds de !'Étal soient versés dans sa caisse, et qu'il dispose de tous les 
capitaux sans surveillance aucune de la part <le qui que ce soit. 

La section centrale appelle de nouveau l'attention du Gouvernement et des 
Chambres sur la situation anormale du trésor vis-à-vis son caissier 1 et sur les 
inconvénients de celte situation , qui on.t él é d<\jà signalés plusieurs fois. 

Le chiffre est adopté. 

CHAPITRE HI. 

À0DffNISTHATION DES CONTRIJHJT!ONS DIRECTES 1 CADASTRE, DOUANES ET ACCTSES, ETC, 

ART Jcr. - Seroice sédentaire . fi'. 846,900 

Adopté. 
2 
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An'I'. H. •-- Remises et 1:nde111nitds des receveurs- . fr. 1\tiüü.00O 

La troisjè me section appelle latteutiou de la section centrale sur les observa 
lions de la Cour des Comptes , page~ -12 el sui vantes: il s'a3it là d'un m in ùn un: 
de u-aitement qui ne devrait N1·c accordé que daus les cas oxoeptiouuels , pré 
vus pm· l'arrêté organique du 18 novembre 183.:2; mais ln Cour des Cnmptes a 
cru remarquer qu'à cet étprd les convenances particulières avaient été parfois 
consultées plutôt que la nécessité du service. 

La section centrale, avant de délibérer 1H1r le chiffre demandé , a réclamé de 
M. le Ministre une explication sur les observations de la Cour des Comptes 1 

celte réponse est imprimée sub litt. /J, annexée au rapport. 
On y lit que des motifs d'équité ont plusieurs fois forcé le Gouvcn1cmcnt à 

accorder un mi'nim.mn hors des cas prévus par l'arrêté m·ganique. Toutefois le 
Ministre déclare que le Gouvernement a senti la nécessité de faire disparaître 
ces mesures exceptionnelles el temporaires 1 et qu'elles cesseront complétcment 
à mesure que les occasions se présenteront. 

D'après ces explications le chiffre est adopté. 

AnT. :3. - Traatements et indmn'lti°tés des employés du service 
actif. . fr. 

Majoration , fr. fil 1300. 
4 703 200 l l 

La première section demande que l'on examine en section centrale, si la ques 
tion d'augmentation de traitement de différentes catégories de fonctionnaires 
du Département des Finances , ne devrait pas ètre réservée pour le moment où 
on s'occupera <l'une manière plus générale de l'amélioration de position de la 
magistrature et de l'ordre administratif? 

La troisième section est d'avis de ne point augmenter le traitement des géo• 
mètres du cadastre i elle ne s'oppose cependant pas à ce qu'il leur soit donné, 
chaque année, une indemnité dans la proportion du surcroit <le travail dont ils 
auront été chargés. Elle adopte les autres majorations, et recommande la sur 
veillance la 11lus active pour réprimer la fraude. 

La section centrale a fait observer qu'il s'agit ici d'une augmentation notable 
des traitements d'employés qui ont d'autres ressources que ce traitement; car il 
est notoire Cf ue les géomètres chargés de la conservation du cadastre, sont aussi 
chargés de beaucoup de travaux pour des particuliers. 

M. le Ministre a répondu que le nombre des séomètres qui s'occupent d'ar 
penter pom des particuliers est extrêmement restreint; que les travaux de la 
conservation prennenl tout leur temps; ce que l'on conçoit, si l'on fait attention 
que chacun de ces employés doit opérer, terme moyen, dans trente communes 
où ils doivent se rendre el séjourner plus ou moins longtemps. 
li faut remarquer au surplus qne les arpentaues particuliers, gràce aux bien 

faits du cadastre, sont devenus extrêmement rares ; 
Que le traitement de ces employés, après déduction des frais de porte-chalnes 

et de voyage 1 est en dessous de celui des receveurs des communes rurales les 
moins rétribués, en dessous même de celui de brigadier de douanes; 

Qu'il importe Je mettre les géomètres dans une position en rapport avec 
l'importance du service qui \enr est confié, et en harmonie avec celle des autres 



( 7 ) 

employés de l'administration auxquels les géomètres sont hiérarchiquement 
asshnilés 
ta section centra le, après avoir délibré sur cette réponse> a admis le chiffre. 

sous ln réserve toutefois que) conformément ù l'observation <le ]a troisième sec 
tion ~ celle at1Grner1tation ne sera accordée que comme inclcuuzi'té; c'est pour 
quoi au libellé <lu tableau annexé à la loi, après le mot trcutement , on ujoutera 
tJt ùulern:ni'té. 

Anr. - Traitements des employés de la garantie 
Augmentation, fr. inoe. 

. fr. 1,1~ 300 -1.), ü 

La première section renouvelle l'observation qu'elle a déjà faite à l'art. 3 de 
ce même chapitre. 

Ln ciuquièrne seetion désire que la section ccn trale se fasse donner les renseigne 
ruents nécessaires pour apprécier si le traitement qu'il s'a3it d'ausmentcr. ne se 
trouve déjà pas suffisant, en éaard au peu de travail don t les employés sont chargés 
dans eertainos localités , et à la facilité qu'ils ont de se livrer à d'autres professions. 

Ces observations ont été communiquées au Mhiislrc , et la section 1 pour être 
mieux éclairée encore, n réclamé l'état des produits ùe chaque bureau pour I8,-W1 

ainsi que celui des traitements et émoluments dont ont joui les essayems. Le 
Ministre a répondu d'abord que les traitements, même avec la majoration de 
mandée, étaient loin d'être suffisants pour mettre ces employés en position de 
subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille; qu'il croyait devoir faire oh 
servor en outre qu'il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement de placer 
les essayeurs dans nue position tellement précaire, qu'ils soient réduits à cher 
cher des moyens supplémentaires d'existence qui ne conviendraient pas à lem· 
position. 

La section centrale 1 vu l'état des produits de chacun des bureaux de la ga 
rantie, celui du traitement et émolument des essaytmrs; convaincue que ces 
employés sont suffisamment rétribués, eu égard au travail qu'ils ont à foire, 
rejette la majoration à l'unanimité des membres présents. 

AR1', 5. - Poids et mesures, traùemcru: de l'·inspeote1.11· en 
chef et des véri'jioatou1·s. 

Adopté. 

ART, 6. -- Traitement des aoooats de l'adnn'ni'stration .. fr. 

Adopté. 

t>8, 100 

A11.T. 7. - Frai« de bureau. et de tournde . 

Adopté, 

AnT. 8. - Indemnité 

Adopté. 

AnT. 9. - Matérùl. 

. fr. 

' fr . 

. fr. 140,000 

La première section renouvelle l'observation qu'elle a déjà faite à l'art. 7 <lu 
chapitre premier. 
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La section ceuunle, qui a oxaminë l'omploi des crédits alloués pou!' les exercices 
de rn;37 il 18~0 inclus I a remarqué quei sur chacun d'eux, il y a vnit un r xcé 
dnnt disponible assez considérable pour motiver une réduction pour lB./42; c'est 
pourquoi elle a demandé an Ministre s'il consentirait à réduire ce crédit clans 
la proportion de ce qui avait été dépensé pour les exercices ant1fricms. 

La répouse, qui se trouve imprimée à la suite de ce rapporli sub. litt. A, porte 
que l'excédant disponible n'est 'l ue provisoirc ; que le crédit de cet article ne 
s'applique pas seulement aux fotu-n itures de bureau, mais plus particulièrement 
aux frais d'impression, mstrurnents nécessaires pou!' la perception des impôts, 
loyers et mèmc aux constructions des bureaux. provisoires 1 en attendant la fixa 
tion définitive de nos limites avec la Ilollaude ; 

Que celle allocation doit encore servir à l'entretien d'une r,rande embar 
cation pour le service de la recherche maritime ~L Ostende, aiusi que de celle 
qui devra se faire si le projet de loi sur 1a pêche nationale, qui vieut d'être pré 
senté Ll la Chambre I étai] adopté. 

D'après ces considérations la section centrale alloue le crédit demande. 

At1T. 10. •- Crédit pour opérati'ons cadastrales dams le Lùn- 
hou1y et le Luœcnibourq, . fr. 

Adopté. 

An:r. 11. lndemwt'tés pow· les transcriptions des muta- 
tions. . . fr. 

Adopté. 

A11T. 12. -- Rntrepôt d' An1!e1·s. 

Adopté. 

CHA.PITRE IV. 

Awr. 1. 

ADllllNISTllATION DE t'ENR.t:GlSTHEfill\N'f, DES l>OifAINES ~ f.TC. 

T?•m:tement dit personnel de l'enrooistremea; . fr. 
Majoration 1 fr. 4,100. 

300,000 

2!.5,000 

31,000 

La première section réitère l'observation qu'elle a faite aux articles 3 et 4 du 
chap. III. 

La troisième section, conséquente avec elle-même, est d'avis de ne pas au[f 
menter les traitements, sauf à accorder une indemnité temporaire, qui ne de 
vrait pas être prise en considération lors de la fixation des pensions. 

Ala cinquième sectiou 1 plusieurs membres font observer que l'au3rnentation 
de 3,(jQQ francs pour les 9 vérificateurs n'est pas suffisamment justifiée; que ces 
places sont fort recherchées, parce qu'il faut passer par ces fonctions pour 
pouvoir arriver à celles d'inspecteur; néanmoins l'augmentation, dans cette 
section, a été admise par 5 voix contre 3. 

La section centrale, en transmettant ces diverses observations au Ministre, lui 
a fait connaitre que, pour le cas où l'augmentation serait reconnue fondée, elle 
ne pourrait l'être qu'à titre d'indemnité. Elle lui demande à quel crédit on de 
vrait porter alors le ~hiffrc de cette indemnité ? 
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JI a el(\ répondu que les vérificateurs dont s·agit étaient presque toujours c11 
courses , passant suecesaivemeu t daus tom, Ies bureaux d'une province 1 visitant 
toutes les communes des anone lissoruenls des hureaux , cl. lh\pensaut en frais de 
voyage et de séjcur dans les anl)('rs·cs la plus grande partie de leur traitcmcnt ; 
qu'il est vrai que saris la perspective de l'avancement on ue pourrait déterminer 
les employés capables à se charger de ces pénibles fonctions; 

Que la fixation de ces traitements au taux nécessaire poul' qu'ils puissent fair» 
face aux frais obligés de leur service, ne peut être dommageable au trésor sous 
le rapport de la fixation des pensions, parce qu'il n'en est encore aucun qui 
ail passé de ce rrrade à la pension. 

Mais que si, contre toute attente, le chiffre de4; 100 francs était alloué pour être 
employé en indemnité 1 c'ei,,L l'article 3 du chapitre III qui devrait en être majoré . 

La section délibérant sur celte majorntion n'a pas été unanime pour sou 
•• doption , ruais elle l'a été porn· décider qu'elle n'aurait lieu qu'à titre d'indern 
ni té; à quel effet on dira au libellé de l'article: T-nu:tements et -tndemni'tés) comme 
il a été fait à l'article 3 du chapitre 111. 

On pense que M. le Ministre trouvera plus convenable que celle mention soit 
faite à la place indiquée par la section centrale, plutôt qu'à l'article 3 du cha 
pitre l=, qui ne concerne que l'administration centrale. 

ART. 2. - Employés du timbre 

Adopté. 

. fr. 49,920 

AP,T. 3. - Employés dit domaine. 

Adopté. 

AuT. 4. - Agents forestiers. 

. fr. 48,810 

. fr. 225,000 

La troisième section appelle l'attention de la section centrale el du Gouverne 
ment sur le point de savoir s'il ne serait pas plus utile de vendre les forêts. On 
fait observer à celte section que l'examen de l'utilité de celte vente est du ressort 
de la section centrale, chargée des Voies et Moyens. 

Le chiffre est adopté. 

ART. a. - Remises des receveurs 
Augrnentation, fr. 69,72~. 

Adopté. 

ART. 6. - Remise» des g·retfiers 

Adopté. 

ART. 7. - Frai« de bureas« des directeurs 

Adopté. 

ART. 8. - Matériel . 

Adopté. 

. fr. 922 635 ' 

. fr. 41,000 

. fr. 20,000 

. fr. 28,000 

3 
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Allf. O. -- Ji'ra.ù; de pmws1tt'te et d'instance. . fr. 

L(•.:; 3mc et (jnw secl ions désirent que la section centrale se fosse produire l'étal 
de taillé de l'emploi de l'allocat ion portée au Budg·ct précédent. 

La quatrième section ft1it observer quc1 dans toutes les aflnires d'c111·egisLre 
meut. on plaide par tnémoires. que dès-Ion, il ne devrait pas y avoir lieu à al 
louer ~H) ,000 francs pom honoraires d'avocats ; c'est ù l'admiu istrntion ù ln1ilc1· 
elle-même toutes les aflaires qui donnent lieu ù procès, 

Cel le section désn-o aussi connaître le montant des frais payés en rn 1() aux 
avocats de l'administration 

Ln section centrale a adopté le chiffre, et a réclamé l'étal des frni.1o faits ptm 
da nt le xcrcice précédent ; il est auuexé au rapport sub lrtt. IJ. 

])u reslo , il a été répou.lu c't l'obser vation tic la quatrième sectio u , en disant 
({!1€ :.'il était vrai qu'en matière d'enregistrenreut on plaidait sur mémoire , il 
est ér,alemf'nl vrai qtte, dam Tintérèt <lu trésor. les directeurs sont souvent 
obligés de faire rédige,· lems mémoires pat· des avocats; cpie lupplioat iou des 
lois soulève ordinairement plusieurs questions de droit, dont la connaissance 
peut é trc étrangère aux directeurs même les plus inst.rui ts. 
Que dans les affaires de domaines, lorsqu'il s'a&il (l'arp,mnenlcr d'après les sii 

pula lions des actes, qui varicn t à l'infini, il est indispensable que ces (liŒcullé~ 
soient traitées par des jurisconsultes éclairés ; on sait d'ailleurs que dans le re 
cours en cassation 1 le miuistèrc d'un avocat est obligatoire. 

1\m. l O. - lhfpen,ses du. doniaine 
Augmentation, fr. 1\000. 

. fr. 61,3()0 

La trnisièrne section demande que l.i section centrale se fosse produire les dé 
cisio ns judiciaires rappelées dans le développement du Budget, 

La quatrième , ayant remarqué que les arrérages dus aux communes de 
Petit-Rechain et Dison 1 n'étaient portés à aucun article 1 demande sur quels 
fonds ils seront acquittés. 

Le l\'I inistre répondant à la troisème section ~ fait conuuitre que les ren tes 
dont question avaient été constituées par des capitaux empruntés pour confec 
tion de routes, prestations militaires 1 etc. , et que les états du Limbourg les 
avaien t prises à leur charge ; 

Que ces rentes avaient été liquidées en vertu du décret du 21 avril WlO, el 
de l'arrêté royal du 21 janvier 1817; que nonobstant les créanciers avaient 
attruit les communes 1 qui 1 à leur tour , ont assigné l'État en 3·1uantie 1 comme 
représentant les états du Limbourg. Le Gouvernement a fait défendre sur cette 
demande en {}'Hl an tie , el m,llg1 é les lois spéciales qui ont porté déchéance des 
créances à charge de l'État, les communes ont été condamnées en Ire instance 
1>l en appel, el lu domaine à gnrantir les communes ; le pourvoi contre ces ar 
rêts a été rejeté par la cour de cassation. 

Satisfaisant ensuite à la demande <le la quatrième section, relative aux arrj é- 
1·és de ces rentes 1 il annonce qu'un crédit pour cet objet sera demandé à la 
Ltlgislatm·e. 

D'après ces réponses, fa section centrale alloue le chiffre; mais elle est d'avis 
qu'il J aurait lieu de comprendre ces créances dans la liquidation à faire avec kt 
Hol lando. Elle appelle l'attention du Gouvernement sur ce chef de réclamatio n. 
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ClJAPlTHE V. 

. \in. UNIQUE, -- Secours . 

Adopté . 

. fr. :5,000 

CHAPITRE VI. 

J)dpenses ùnp1·<!v11es et travail ectraordinaire . fr. H\000 

Adopté. -1\laif; la cinquième section demande le retranchement des mols 
traoai] eœtraordincare. 

La section centrale, qui appuie ce retranchement , fait conualtre au Ministre 
que ces mots paraissent avoir pour tendance de permettre d'imputer SUI' le pré 
sent crédit , des dépenses qui ne doivent l'être que sur celui voté à l'art. '.2 du 
chnp. Jer, pom· les employés de l'admiuistr-ation centrale. 

Le Ministre répond que si ces mots trrtvai'l ertroordùiaire ne se trouvent. 
pas au Budget de l'exercice courant , c'est pat· erreur de rédaction ; que le Mi 
nistre dans sa réponse, imprimée à la suite de ce Budget i reconnaissait que ce 
crédit servait. parfois à rétribuer des travaux extraordinaires qui se font en de 
hors des heures de bureau 1 et principalement par des surnuméraires non sa 
lariés ; 

Que l'allocation de l'art. 2 du chap, Irr étant calculée strictement sur l'en 
semble des traitements fixes, il est indispensable d'avoir les moyens de rétribuer 
les u-avaux accidentels. 

Nonobstant ces observations, la section centrale restant persuadée, ce qui ne 
sera même contesté par personne , qu'il reste toujours à la fin <le l'année des 
tonds disponibles à l'administration centrale, beaucoup supérieurs à ceux né 
cessaires pour l'indemnité que le Ministre veut accorder, persiste dans la sup 
pression des mots t-ravaz'l eetraordinoire, 

Le Happorteicr, 

ZOUDE. 

Le President , 

DlJ nus AÎNÉ. 
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BUUGE1' DES n~~PENSES DU ~IINIST~~llE DES l'mANCES. 

"· 

HÉSIGNATlON DES DÉPENSES. 

PllOPOSJTIONS 

GOUl ERNEl!IENT. 

de 
l,A SECTION 
C 1,N'rR u.r. 

DDIINVflO~S 

J,\ SCC:TIO'I 

CJ,\1R,1Lf. 

CHAPITRE 1 ·•·. 

,1dminùtmtion centrale. 

l Traitement du l\linislre. . • 
2 Traitements des fonctionnaires et employés , 

:ll Frais de tournées 
/~ Mutériel • 

o Service de la monnaie . 
6 Multiplicatlon des carrés , etc. 
7 Ma3asin général des papiers . 
8 Statistique . 

CHAPITRE II • 

.Admin-islration cln trésor dœns les provinces, 

1 1 Traitements des direc,teurs 
2 Caissier çénera I d<-' l'Etat . 

CHAPITRE Ill. 

~1,000 '21,000 
423,600 t2'.3,G0O 
lOJOOO 0,000 
35,000 
7,200 

:BO,O00 
117,000 

lS ,000 

3o,U0O 
7,200 

.'ll0,000 

117,000 

0,000 

813,ooo / ee.eso 
2'20,000 '220,000 

1 1 Administ,-atio1i des contrilmtions rlirectes, cadastre, 
douanes et accises, etc . • • 1 846,000 l 8.46,900 

2 I Remises et indemnités des receveurs . • • 1,6B0,00O l ,llG0,000 
$ Service actif. 
4 Garantie. 
Q Poids et mesures 
6 Avocats de l'administration , 
7 Frais de bureau et de tournée 
8 Indemnité. • 
9 l\'Iatéricl • 

10 Crédit pour opérations cadastrales dans le Lim- 
bourg et le Luxembourg , • • 

li ! Indemnités pour les transceiptions des mutations. 
12 Entrepôt d'Anvers • 

4,763,200 ,4, 703,200"') 

4ü,360 .43,860 

00,100 
80,670 

186,(HSO 
iîH,800 
140,000 

~00,000 
25,000 
31,000 

l:58,100 
S3o,67o 

iae.eso 
~:84,800 

1-40,000 

W0,000 
'20,000 
:Bl,000 

l> 

2,000 

li 

1,oOO 

)' 

ll 

)1 

ll 

"') Sous la condition qu'on mettra en tête du libellé de l'article : Traitements el indemnités. 
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" •.. 

ffÉSIGNATION OES DitPENSES. 

l'II.OPOSITIONS 

Je 
l.A SECTION 

G01JVEll!IE~!IINT.1 cnxr il Ut,• 

pat 

l,A S!:C'J'IO, 
Ctl\TillLL. 

CHAPITRE IV. 

Admim'st1"atio1t ,le l'enregi'.streme,~t > des domaines 
et des forêts. 

1 Traitement du personnel de l'enregistrement. 
2 - ~ du timbre 

3 •-- - <lu domaine 

4 - - forestier 

n Remises des receveurs. 
0 -- <les greffiers 

7 Frais de bureau des directeurs 
8 Matériel , 

0 Frais de poursuites et d'instances 

10 Dépenses du domaine . 

CHAPITRE V, 

Uniq. 1 Secours à des employés, veuves ou enfants d'em 
ployés, qui, n'ayant pas de droits à 1a pension 
de retraite, ont néanmoins des titres à I'ob 
tention d'un secours, à raison de leur position 
malbeureuse . 

CHAPITRE VI. 

lJniq. l Dépenses imprévues et travail extraordinaire. 

802,100 
49,020 
4U,810 

220,000 
922,630 

41,000 
20)000 

20,000 
00,000 

61,300 

t>,000 

18,000 

302,100 1 ("') " 
40,920 
4818l0 1 " 

22ô,O0O 
022,6315 
41,000 
20,000 

20,000 

01>,000 
61,MO 

is,ooo 

18,000 

,, 

,. 

" 

,. 
" 

(') Sous la condition qu'on mettra en tête du libellé: 1'raitm1ents et indemnité~. 

4 
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Al~NEXES. 

CHAPITRE f RE~IIER, AR'l1. 1. 
Une section demande si' les [ouruiture« do bureaai pour l'ruùnùustratùni cea 
trate et powr les provinces se font pwr adjitclicati"on publiquo , et si· les crédits 
sont annuellement épuisés; ait cas contraire, quellee ont été les ddpensee su r 
r es ecercioes précédents? 

Oui 1 les Iournitures qui font l'objet du crédit pétitionné à l'article 7 du cha 
pitre 1°r ont lieu par suite de deux adjudications publiques, faites , l'une en 
1833 et continuée depuis, et l'autre, le 31 octobre 1840 1 cessant au 31 octo 
hre l3ti2. li n'est fait exception que dans le cas où le besoin du service exige 
rait munédiatement l'une ou l'autre qualité ou dimension de papier dont le 
modèle ne serait pas prévu par le cahier des charges. 

Ce n'est qu'en faisant présider la phis grande économie dans l'emploi de ces 
foumitu res , que l'on est parvem11 pendant les exercices précédents, à pourvoir 
à toutes les exigences du service; aussi les crédits alloués ont-ils été entièrement 
épuisés, comme le prouve le tableau suivant : 

CRÉDIT SOitUIES l\ESTANl' 
l(XE!l(;JCF.S. Observations. 

Al,1,0UÉ, DÉN,l\Sfa::s. DISPONIBI,I:, 

1 

18S7. . . 104,000 103,99:ll JO 6 90 

18$8. . . . . . 104,000 103,997 ol 2 1,9 

1839. . . 117,000 l lEi,99'.2 87 7 rs 
1840 . . . . 117,000 116,996 S15 3 Bo 
~ 

CHAPITRE III, ART, 9, 
Le chapitre III 1 article 9 1 on voudra bien le remuqu€'r1 ne s'applique pas 

aux fournitures de bureau : il concerne plus particulièrement les frais d'irnpres 
sions et instruments nécessaires pour la perception des impôts, le loyer-, chauf 
faB'c, éclairage et entretien des locaux et embarcations, etc. 1 etc. 

Suivant les règles adoptées, les dépenses de l'espèce qui en sont susceptibles 
par lem importance, sont toujours mises en adjudication. Pour satisfaire au 
désir expr imé ci-dessus , on a formé le tableau suivant : 
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r ~ 

;;,..:- - ------~ - - 

CRÉANCES souucs EXCfmANT 
E'I'. FHCICES. cnr DITS. dont il u' ., pu ('11 e Oh~r1•, allons. 

l,IQUIIH'lcs. l,,t,"'l'li,, )) 11,PO"\:I n r.n. 
! 

l 3J7 • l OG,000 113,128 2!:i,OGO '2.7,872 " 
111;:JB • . UiH,O00 113,ü7o 20,000 12,4215 " 
1 fü39 . ' 140,000 tso.uo ,, lti,UB4 Il 

l 3110 • ' uo.oco 106,270 Il ~3'3,72!) 62 

De cette comparaison , il ne s'en suit pas la conséquence que le crédit accordé 
excède les véritables besoins. En effet, toutes les dupeuses, notamment pom 
18:37 et 183B, n'ont pu y être imputées, circonstance qui motivera la demande 
de crédits supplémentaires. Pour 1839, l'excédant disponible n'est que provisoire, 

JI ne sera peut-être pas sans intérêt de faire rnmarquer à celle occasion c1ue 
ln plupart des receveurs <les douanes , et surtout clans le Limbourg, éprouvent 
les plus warnlcs difficultés pour se loger, et que souvent même ils ne peuvent 
trouver un local convenable pour tenir leur Lureau el visiter les marchandises. 

Bien que cet étal de choses présentât des inconvénients assez graves 1 l'admi 
nistration a dû forcément le tolérer, en attendant que nos relations avec la 
Hollande fussent définitivement établies. Depuis, on a jugé convenable, pour 
1.prantir tout à la fois les intérêts du trésor et ceux des contrihuables , de con 
tracter, soit avec des propriétaires locaux, soit avec des entrepreneurs , pom 
faire construire des bâtiments propres au service de la douane, moyennant 
un loyer équitable , <lont une partie sera supportée par les receveurs occupant, 
ainsi que cela existe déjà dans plusieurs provinces. 

.Mais l'on ne pourra compléter ce système et connaître la dépense réelle 
qu'après la fixation définitive de nos limites avec la Hollande, comme aussi lors 
qu'on aura déterminé les stations de nos chemins de fer, où il sera indispen 
sable d'établir des bureaux et postes <les douanes, Je même que des aubettes 
en nombre suflisant , afin d'assurer compléternent le service. 

A toutes les considérations qui précèdent, le Ministre croit utile d'ajouter 
que ladite allocation doit ésalemcnt servir à paycl' les frais d'entretien d'une 
grande embarcation construite tout récemment, poul' le service de la recher 
che maritime à Ostende. 

D'un autre côté, l'administration sait déjà que la principale patache du 
même service à Anvers, nécessitera, en 1842, de s·randes réparations, dont le 
montant devra probablement être acquitté partie sur le Budget de cet exercice, 
et partie sur celui de 1843. 
En outre, lorsque les Chambres auront adopté le projet de loi sur la pêche 

nationale , présenté il y a quelques jours, par l\1. le Ministre du Département de 
l'Intérieur, il sera impossible de retarder plus longtemps la construction d'une 
gran<le embarcation à l'effet de faire un service permanent de croisiere sua· 
l'Escaut occidental, pour prévenir , d'une manière plus efficace encore, tout 
débarquement clandestin sur les rives de ce fleuve. 

Il parait sans doute inutile d'entrer dans d'autres détails pour démontrer qu'il 
y aurait danger pour' le service en général de restreindre même quelque peu le 
crédit demandé de 140:000 francs. 
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AN:ŒxE n. 

Une section a appelé l'attention de la, section centrale sur les obseroations de Ia 
Cour ries Comptes, pp. ~2 rl 49 ( pièces imprimées par ordre de la Chambre; 
IH-H-42 ~ n° 4 ). Avant de délibrirer sur le clii'ffre du présent articlo , la 
section centrale désfrerait avoir les réponses de })/. le iJfinùtre aux obseroa 
ti"o ns susdites, 

Eu lisant les observations de la Cour des Comptes , pag. 42 à 49 , on doit re 
connaître qu'elles portent sur des actes rentrant essentiellement dans le do 
maine administratif, et dont l'appréciation ne peut avoir lieu sans connaître les 
circonstances qui les ont provoqués. 

Sous la domination hollandaise , les receveurs 1 on ne peut le nier, étaient 
beaucoup mieux rétribués qu'aujourd'hui. Non-seulement L'échelle proportion 
nelle éLait plus élevée i mais la plupart d'entre eux fféraient simultanément 
deux, trois et quatre bureaux, pour lesquels ils appliquaient séparément le 
tarif des remises, comme si chacun de ces bureaux avait été pourvu d'un titu 
laire spécial. 

La réunion de tous ces bureaux, au Ier janvier 1831, a amené une véritable 
perturbation. Plus tar<l, la perception de la contribution foucière , d'après les 
rôles cadastraux, est venue porter une nouvelle atteinte aux intérêts des rece 
veurs en fonctions dans les provinces qui ont été dégrevées. 

En effet, les remises qui s'élevaient pour quelques-uns à 3, 4 et quelquefois 
5,000 francs, ont, tout d'un coup, été réduites dans une proportion accablante, 
sans que l'administration pùt établir une compensation que l'équité comman 
dait. Il est aussi digne de remarque que <les circonstances extraordinaires amè 
nent quelquefois de pareils résultats. 

Telle recette donnée à titre de récompense à un ancien comptable 1 et dont les 
produits semblaient pouvoir se maintenir à un taux moyen connu à l'avance, 
est ramenée subitement à une situation beaucoup inférieure, soit par l'adoption 
Je nouvelles dispositions législatives; soit par le décès d'un contribuable, à la 
suite duquel son industrie est déplacée et reportée ailleurs. 

Dans une administration étendue et compliquée par les attributions nombreu 
ses qui la composent, l'on conçoit aisément qu'il soit difficile 1 surtout quand 
les mutations dans le personnel sont assez restreintes, de réparer immédiate 
ment toutes ces inégalités. 

Mais est-il juste, est-il raisonnable de laisser un receveur, après 20, 2::S ou 
30 années de services, dans une position moins avantageuse que celle qu'il occu 
pait au début de sa carrière ? 

L'intérêt du trésor peut également exiger des mesures exceptionnelles. Par 
exemple, des commis à cheval des accises 1 usés par le service actif, peuvent en 
core être utilisés dans le service sédentaire. Attendre une occasion favorable se 
rait s'exposer à faire perdre à l'État <les sommes plus ou moins considérables par 

., 
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suite d'un relâchement fore<.\ dans la surveillance. (.),., pour prévenir cc g r,l\'t' 
inconvénient, l'administration cherche à caser d'abord ces employés en leur cou 
servant ~ à titre de remises, les avantages qu'ils avaient obtenus après a-voir éle 
en fonctions pendant 20 ou :10 ans. 

Cette marche 1 qui semble :\ l'abri de toute critique ,, est d'ailleurs favorablo 
aux intérêts du trésor , car si l'on avait mis ces employés tl la retraite, leur pen 
siou , en y ajoutant les remises et indemnités d'un autre receveur 1 calculées <l'a - 
près l'échelle orcliuairo , eùt dépassé de beaucoup la dépense actuelle. 

Les observations qui précèdent s'appliquen légalement à quelques contrôleurs :, 
mais il artive parfois 1 suivant les circonstances ((UÎ leur sont propres 1 qu'ou 1ic 
leu!' conserve pas même leur ancien traitement. 

En outre: l'adrniuistrntion doit, {le temps à aut re . modifier la circouscr ip 
tion <les recettr-s , dans l'intérêt du commerce et <le I'iudustriu. Souvent, pa1' 
er-s combinaisons, les ressources dont jouissait l'un ou l'antre receveur se 11 ou 
vent amoindries. Faut-il, comme on l'a déjà fait rcmal'(1uel' plus haut, le laisser 
dans une situation précaire. ainsi que sa Fain ille , à défaut d'une placcéquiva 
lente à celle qu'il remplissait, ou bien l'équité 11'exige-t-elle pas qu'on lui 
conserve son ancienne position? 

Les détails que l'on vient de donner ont déterminé le Gouvernement à accor 
der des minimuui, qui, dans l'espèce, doivent être considérés comme des trai 
tements d'attente , et profitant, en dernière analyse, au Trésor , puisque ceux 
qui en jouissent restent en fonctions: convaincu d'ailleurs que celle mesure ne 
pouvait exercer une influence pernicieuse sur la rentrée des recouvrements 1 
comme cela a été constaté par l'expérience. 

D'un autre côté 1 on a cherché à obtenir une compensation en établissant des 
maximum lorsque le service le permettait , et alors que l'équité n'était point 
froissée 1 bien que les titulaires, nouvellement nommés, eussent des titres à la 
totalité des remises d'après les recettes qu'ils perçoivent. 

On croit convenable d'ajouter que l'incorporation du cadastre dans l'admi 
nistration I les changements apportés, à diverses reprises, à son organisation. 
ainsi que l'exécution du traité de paix du 19 avril 18391 ont de même motivé 
la fixation de minimum, 

Des employés el fonctionnaires de tous grades se trouvant en disponibilité 
avec jouissance d'un traitement d'attente 1 ou sans emploi 1 il importait de les 
caser partout où il existait des vacances convenables, en maintenant, autant c1u<! 
possible. leur ancienne position ; elle a cependant été restreinte dans plusieurs 
cas, quand elle donnait lieu à un miuimuan. trop élevé, et notamment pour 
quelques contrôleurs. Au reste, il est arrivé et il arrive encore que les remises 
réelles al teignent ces mùiùninn. A cet égard, on répétera que les produits e11 
matière d'accises et de douanes sont: de leur nature, très-variables de bureau ù 
bureau. 
Toutefois , le Gouvernement a senti la nécessité de faire disparaître ces me 

sures exceptionnelles et temporaires, bien qu'elles puissent se justifier .par les 
causes qui les ont motivées; c'est un résultat qu'il a déjà atteint pour quelques 
recettes . avant et depuis que la Cour a formé le tableau inséré aux panes 44 
et 47., et qu'il réalisera complètement dans un temps plus ou moins rapproché: 
c'est-à-dire quand les occasions se présenteront. 

11 est aussi essentiel de ne pas perdre de vue que l'administration n'a pu jus 
~ 
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qu'à ce joui' , prendre définitivement un état normal, à cause des événements 
politiques qu'elle a traversés et des mutations nombreuses qui en sont résultées. 

Lorsqu'en 1833 la partie administrative de la garantie est rentrée dans les 
.ittributious des directeurs, inspecteurs et contrôleurs de l'administration des 
r-ontt-ibut.ious , il y avait d'autant moins lieu de modifier les droits acquis des 
receveurs chainés de la perception de l'impôt sur les matières d'or et d'argent, 
qu'ils sont astreints à avoir un délégué permanent, lequel est tenu, en cas de 
besoin 1 de se rendre chez les contribuables avec les autres agents de la g.U'antic, 
Quoi qu'il eu soit, l'administration se réserve, à mesure des vacances , d'exa 

miner s'il ue conviendrait pas, dans l'intérêt du service, d'admettre une échelle 
uniforme pour les receveurs qui réunissent les attributions dont on vient de par 
ler, ou de nommer un receveur spécial, comme cela existe déjà dans quelques 
prov mecs. 
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"\NN'lü},; C. 
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CllAPl'I'llE HI, ART. 4. 
Traitemenis fiae«, roinise« et ëmolumemte des employés- de let go,t-rmtio. 

l Coutrôleur-. . ' . . 2,400 ; 
_\NVEIIS, . Sous-contrôleur . 1,800 J~,4'20 

Essayeur • . '220 

Êmolument s --- . . ' . i,3i0 ! Contrôleur- en chef . . 2,600 
BRUXJ;J,LES • Sous-contrôleur • . 1,800 ~ 0,000 

Idem, . . r.soo 
Émoluments . . i3,9lü - 
Louvxm l Contrôleur . . 1,800 1 2,460 . ü60 Essayeur . . 
Émoluments . . . 2tlS 284 

IlRIJGES, l Contrôleur. . . 2,000 ( '2,720 . Essayeur- 720 . . . . 
Êmolunienls . ~ . . . 1{27 153 

Coua1'RAI • l Contrôleur . . . . 11800 ! 2·,460 fasayeur , . . . . . 660 

.Émoluments . . . . . .im1 

GA.ND 
l Contrôleur en chef . . . . 2,400 \ 4,:200 Sous-contrôleur . . . . 1,800 

Émoluments . . . . . 1,384 l Contrôleur eu chef . . . 2,400 l 
Mo11s . Id, en second . 1,800 -4,590 

Essayeur • • • . . . . . 390 

Émoluments . . . . . . 1,060 

TouRr'IAI 1 Contrôleur . . . . 1,800- r 2,520 . . 720 Essayeur . . . . . 
Émoluments . . . . . . lOS 271> l Contrôleur eu chef , 2,600 l 
L1tGE • Id. en second . 1,800 !S',900 

Sous-contrôleur , • . . . l ,5-00. 

Émoluments . . 2,~80 

HASSELT l Contrôleur . . . . 2,000 [ ~,680 Essayeur • . . 680 

Émoluments . . 246 274 

ARLO!f • 
{ Contrôleur . . . . . . 2,oOO ! S',240 Essayeur . . . 740 

Émolumrnts . . . . . . . 188 272 

NA.111UR • l ContrôlcuF . . . . . 2,000 , 2,680, Essayeur • . . . . . 680 ( 

Émoluments . . . 118 302 - -4i,770 1,460 
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AN.Nf:XE D. 

(J}UPITRE HI, ART. 9. 
( Des sections demandent un. etat détaûltf de l'emploi du crédit 

p01'té au, Budget précédent.) 

--~- 

1\devc des payements enectués sur ordonnances vlsées préalablement pal' la Cour des Com11ic•s, 
cl i1 charge de rég ular-lsatjun , pour frais lie poursuttes cl d'Inslauee (iU,1t) 

.; - "'•"""'"' f . . ..,~~..,,~.~- ~~~~~ 

"' Ull'l/l'A-, 
"" "' '.l'ION. C, 

·-= PAU'flll PIIENANTE, -w , 

"' " 
- MONTANT. Obst•1-rulio11s. 

e .:: !:: ~ '"' -~ uvrn. N'\ :o\ ·,::, 
ta. ,.,. ~ 
"' 

u -< 
1 

l84J. 

1 llé1;ularisation de janvirr 1841. IV. 9 7 mai. 2191 130 u7 Les ,mputat1on!> .'i l1t1 r• 
,le 1llgufor1snl1on out pour 

2 Id. fénier 1841. 0 " ,\ 21!)2 40 44 ol,jct les frDls d'huis<ocrs, 
cl'en1'(!g1Hrcnicnt, de hm- 

5 Yerhacgcn et Allar<l . " ,, 13 avril. 2Hi2 552 " 
hrus, otc., dont l'uc aucc ..• 
lieu lHH Ies compt.rb lcs 

4 Yorhaegen . 2165 
au>. termes d<' Ia loi du 2.! 

" \) " 162 20 frimaire an Vll, ,u l. (ifj 

5 Id. • " ~ 2164 G'»- ,, ~,J 

6 Ranwet. " ,, >) 2165 207 04 

7 Oorlof ,, " )) 211:\G 224 3!) 

8 Dowandre . )) 
,, ,, 2167 575 n 

9 Jaminé . • • }) 2168 90 >) 

ro u. \) >) \) 2100 48 29 

11 Ici. l) >) )) 2171 30 " 
12 Id. )) " )) 2170 48 20 

15 Vorhaegen et Allard • " " 19 >) 26155 46t; )) 

14 Oorlof )) ,, \) 2666 109 40 

15 Verhacgen, Allard el Maubach. " )) >l 2664 405 )) 

10 Verhaegcn . \) " \) 2605 3'25 " 

17 Régularisation <ICI mars 184·1 " ,, 18 mai. 5220 22 01 

18 Verhaegcn . n )) 15 >l :3781 550 >l 

Hl Jamlné . " )) )> 3782 100 90 

20 Anciaux. )) " " 5783 50 >l 

21 Zoude li >) " 5784 140 ,, 

22 De Longrée. >) )) >l 5785 460 ,, 

25 Dewandre )) )) >) 5786 15ti >l 

24 Ill. l) >) )) 5787 485 " 

25 Id. >) >) • 5788 ,j0!3 " 

20 Yanbrabant. . >) )) )) 5789 '111 511 

27 Mortier . )) )) >) 3790 423 O:! 

.A REPORTER. • fr . 0,928 03 
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1 Di =• • illifil 1 WftflN! 4 ""'~ -- -· ,,_, 
"' 1)1Pll'J'i\- e J,IQlJII) \1 IO~, 
ô 1101'i, . .::\ Pi\l\11B PIŒNANTJl. --- ~ ·- -------- --- -~ - MONT \NT. Ol ►St'I' va lions. 
"' i 0 ,; ~ 
'"' ~ ~J OA'IE, :\o. ,, 
"' ..:, ~ ,. u ------- 

RI.P01l1', 6,028 03 

!341, 

28 Lo receveur it LiéGc . IV. 0 -15 mai. 3701 158 7û 

29 Ill. Mons. \) 1) n ;;702 22 70 

30 'l'Iuefrey , \) " " 3703 118 00 

31 Id. >l " ,. 37!),! 247 60 

32 hl. n )) n 3705 185 no 

03 De Longréc. >J 
,, ,, 371)(; 185 ., 

;'i,1 Ilesncux , ,, l) " 5797 8 GO 

~" Mrrularisation d'avril 1841 . )> 0 juillet, 5051 431 !)!) i>.) ,, 
50 1,1. ,le mai 1841. >) 

,, ][) >) 6205 571 !J4 

tl7 Id. de juin 1841. " n 17 omît. 7522 481 73 

38 Yerbois . ., ,, 30 juin. 5046 120 7G 

30 Dewandre • >) " " 5647 20 " 

10 Didion . ,, )) ., 5648 201 86 

41 Le receveur à Mons . )) " >) 5640 ü4 27 

42 Tbicfrcy. ,, >) li U050 1ü1 60 

43 11I. ,, )) )) 5051 258 30 

44 Wannuar ,, l) )) 5652 504 l) 

15 Id. ' >) " ,, 0055 386 " 
46 Muubach >) )) 25 juillet. 7034 125 58 

47 Verlmegcu , Allard et l\Iaul,ach. )) l) >) 7035 575 " 
48 Id. Iù. I<l. )) ,, )) 7032 373 1) 

49 Oorlof ,, )) ,, 7031 82 ti0 

50 Verhaegeu . ,, }) >) 7030 115 08 

51 Id. l) n )) 7020 117 98 

52 Id. l) )) J} 7028 562 " 
55 Ycrhaegen et Allard . l) )) 50 juin. 5664 750 )) 

54 Id. Id. " 
,, )) 5665 525 n 

55 lei. Id. >) ,) )) 5662 665 >) 

50 Id. Ici. )) ,, )) 5661 135 25 

57 !tl. Id. )) )) )) 56GO 575 l) 

58 Id. Id. » >) )) 5650 655 ,, 

59 Id. 1<1. )) " )) 5658 445 )) 

00 Id. Id. )) >) l) !'i657 465 n 

61 Id. Id. )) J) l) 5054 375 )) 

62 Id. Ill. n )) )) 5655 204 GO 

A REPOllTtn,. . fr. 17,427 50 6 
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iâ I\IPU l' \- l.lQUJOAllO'I., 
"' 'l'ION, 
0 
;:, l1\U'flll l'IŒNAiVTE, ... ~-.r~--~ - -..;~- --~ ~ Thl ,,, 

_1; 0 i "' . .., ~ IUT>:, ,,, ... 
~ ..., "" r. r..;, "" ·-- 

Rr runr . 1 

rn.u. 
Oorlol' IV. 0 30 juin. 5607 

Itanwct . >) » » r.6üG 

Id. » ;) » liGO!'i 

V crhncgou . » >) n 305û 

Le receveur il Conviu. " n 18 aoüt . 8ltil 

It!. Y11lrl'S. •) n )) 8102 

ltl. Wavre. » " ,, 8l(i:; 

Id. lt\an n )) n 8161 

vci haegcn • )) " n 8105 

Dewandre n » " 810G 

!cl. n )) " 8107 

Id. n >) " 81GB 

Dclmanuol . » » )) 8100 

Peman >) )) n 81-10 

Vcrtlbois. " n n 81!>0 

Id " " n 8151 

Ansiaux. n >) n 8ia2 

Henrion , n " n 8153 

Dupret . )) n n 8154 

Id. ,, » ,, 8155 

ld. " n >) 8150 

Vanbovc. >) •> ,, 8157 

Wolfkarius. " » )) 8158 

Illockx >) li " 8159 

Julien " » )) 81ü0 

Régularisation de juillet . " >) " )) 

Ycrhaegon , All:ml et Maubaclt, " » jl2 sept, 10451 

Verhaegeu et Allard " >) n '10452 

\Vannaal' l) )) >) 10450 

llacpsaet. » >) ,, 10454 

De Longréc >) ,, >) 10455 

Id. >) » ,, 10450 

Delmarmol . " " " 10457 

I<l. )) l) " 104!:>8 

Yerdbois. )\ • )) 10459 

A REl'0nT1:n. 2 

40 1 A 1·éi:çulal'iscr. 

28 

70 
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-- ,, ttill:EMIIID s r:mffll"WWrna.:œ:aaac. c~,,_mt :w ______ ;:.:;=:,·_ 

~ 
oc: Bll'llT,1~ 
"' l,IQU 11),\TIO.\. 
)5 TION • 
Q PAtnu l1IŒ1'HN1'II, .,.--~ 

_____________ ., _ __,___...._ 
l\IONTANT . Ûhllel'\';\l tuus. 

"' .; 
0 tl d ~ . ., 'a, "V UATL 1'', :.( ~ 'i ;, 0 " -< 

fir:POR1·, 27,7-11 70 

UVH. 

U8 Yerdbois IY, 0 22 scptcmb. '10400 80 0)1' -ll 

\)!) Desucux. 0 n n !Ofül 511 00 

roe Ilcrtrand. Il » " ·104(12 06 1)5 

101 Id. " " " 104G3 08 9(1 

102 Le receveur à l!uy. " ,, >) 10464 157 04 

10;; n. Villera . ,, ., >) 10465 148 52 

104 Id. Lierre " >) ,, 10460 <V 75 ,J 

·JO,, Yerhaegen , il liard et Maubacb. " >) 6 octobre. 11101 450 " 
106 Vod1acr;cn • . )> >) >) 1'1102 878 02 

107 Id. - " " ,) 111\)3 233 08 

1 Oil Id. - » >) •> 11104 375 )) 

109 l\faul.rnch, . >) ,, ,, 11191; 427. 71 

110 De Lonsr6e, . >). " >) 11100 140 » 

·) 11 hl. >) ,, " '11197 105 )) 

1'12 Dclrnarmol . )) )) " 11108 150 " 
1-15 Id. " " >) 11199 200 >) 

-Jl4 Dcwandre . >) n >) ·J0800 280 " 
115 Verdbois. }) )) l) 11201 110 02 

116 Wanuaar " " >) 1-1202 200 ., 
·] 17 La fabrique S•-Jeau }) ,, " 1"1205 200 24 

118 Le receveur à Ilenno lle . >) )) )) J-1204 418 81 

119 Id. a. ,, ,, l) ·l 1205 120 20 

120 u. Herve . ,, n )) 11206 78 70 

121 Id. Id. )) >) )) 11207 78 70 

122 Id. Itl. >) n )) 11208 78 70 

123 Régula1•isation d'aoû t 1 841 . >) ,, l) )) 4,508 51 A régularisœ-, 

124 Id. de juin 1841 . " n )l ,, 01 or, l) 

125 Y erhaogen , A llard et l\Iaubach. )) n 19 octobre. "11839 545 n 

126 Verlrnci;en . " )) )) 11840 575 l) 

127 Branwet, >) ,, ,, 11841 291 40 

128 Parmentier . )l ,. " 11142 20 10 

120 llégularisntion <le sept. 1841. )) ,) )) )) 2,941 40 En 1·égulariMtion. 

130 Id. Id. >) )) ,, ,, 5,'102 70 • 
131 Yerhaegen , Allard et Maub;.icl1. I} )) 27 septernb, 12653 525 )) 

132 Soucher à Paris . \) " " )) 2,!565 52 En l'égularisation. 

A Rt:P0RTf.11, 48,207 55 
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HEPORT, 48,207 55 

!041. 

155 Le receveur à Hannut. IV. {) 27 octobre, 12025 128 48 A liquider 

l:i4 Id. J<l. • " )) " 150 02 >) 

155 lu. Louvain " >) ,. ., 94 83 ,, 
130 Itl. Bruxelles )l n Il ., 298 52 ,, 

137 ltl. Lié{lc l) >l n " 500 2\) )) 

1118 lù. Thuin . )l n >) » 530 07 ., 
139 I<l. Waremme. )1 >) ,, " 145 79 ,) 

140 Id. A.l'ion )) )) ., » 351 ;;2 .. 
141 Verhaegcn, Allard et Maubach, » )) " >) 425 >) ,, 
142 àllard )l ,, " ., 43!:, ,, ., 
145 Ranwct . )) ll >) ,, 160 28 " 
144 Delmarmol . >) li )) >) 50 ,, n 

145 Id. . " )) l) ,, 55 l) ,, 
140 Do Longl'éc. . . • )l " )) 217 )) " 
147 Yanhove, )) )l " " 85 58 " 
148 Iù. . . )l '' ., " 1!J2 02 ,, 

140 lù. . )) )l )) l) 409 30 )) 

' 
150 hl. . )) ll lJ l) ·122 97 " 
Jl31 Crahay. . . li )) ~ )) 25 " " 
152 Goland . . )l )) " )) 58 02 ., 
153 Moreaux . )) 1) ., " 89 96 )) 

154 Id. >) li )) )l 98 58 ,, 

1!55 Delmannol . . >) \) >) " 40 ,, >) 

156 Régnlarlsation d'octobre 1841. l) ,, >) )1 1,244 46 )\ 

TwnL GY.l'<ÉRAL des im1mtations faites, 55,726 !52 

Crédit alloué pour 184'1. 55,000 \) 

Imputations faites au 20 novembre 1841. 55,726 52 

Excédant de crédit (~) . . 1,273 48 

(') Ce chiffre disponible ne permettra pas la l'égularisation de toutes les dépenses de l'exercice, et l'insuffisance peut 
dès à présent être évaluée de 12 à 15 mille francs, pour laquelle un crédit supplémentaire devra ultérieurement être 
demandé. 



RAPPORT 

sun 

LE BUDGET DES NON-V A.LEURS. 

MESSIEURS, 

Les fonds de non-valeurs sont destinés à couvrir les cotes irrécouvrables, à 
procurer quelque soulagement aux contribuables qui ont éprouvé des pertes 
dans les objets soumis à l'impôt, par incendie, inondation ou autres calamités 
qui désolent parfois quelques localités, et même des contrées entières. 

Mais, d'après les observations de la Cour des Comptes et une plainte adressée 
récemment à la Chambre par un membre de la Législature, il paraîtrait que la 
partialité aurait quelquefois accordé ou refusé la participation à ces fonds. 

La section centrale croit devoir appeler l'attention du Gouvernement sur leur 
distribution la plus équitable i elle a du reste adopté les chiffres tels qu'ils ont 
été proposés et qu'ils sont indiqués ci-après. 

Le Rapporteur, le Prdsident , 

ZOUDE. DU DUS AÎNÉ. 

7 
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DÉSIGNATION DES D.ÉPE.NSI~S. 

CHARGES 

" 
~1TRAOil1Jl!V.\!llES, 

CHAPITRE r1rnM1ER. 

1 1 Non-valeurs sur le foncier . . . 300,000 \ 
1 
1 

~ 1 -- sur l'impôt personnel . . 370,000 l 
3 l - sur les patentes. . . 80,000 j nio,ooo 
/4 1 Décharne ou remise aux bateliers en non-activité 60,000 

0 1 Non-valeurs sur les redevances des mines . 20,000 

CHAPITRE II. 

Remboursements. 

1 1 Restitution de droits et amendes, etc. . . . . . 30,000 

~ 1 - d'impôts, péages , capitaux , etc. . . . . 200,000 

s 1 Remboursement des postes aux ofllces étrangers . . . 100,000 
~ 392,000 

1~ 1 Attribution aux employés des postes de la moitié des ports 

1 
<les journaux. . . . . • . . • • 4 • • • 00,000 

ts 1 Attribution d'amendes forestières • 1'2,000 . - . . . . 1 

1 
CHAPITRE III. 

Péages. 

Remboursement du péage sur l'Escaut . " 1 600,000 

TOTAi •• . fr, 1,872,000 


